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LA Direction géné-
rale des Douanes et 
Droits indirects a 

servi de cadre, le 20 juil-
let dernier, à la session du 
Comité consultatif natio-
nal des commissionnaires 
en douanes agréés. C'est 
Alain-Paul Ndjoubi Os-
samy, conseiller du mi-
nistre de l’Économie et des 
Finances, qui dirigeait les 
travaux axés sur les dis-
positions du règlement 
n° 11/10 portant sur le sta-
tut de commissionnaire en 
douanes agréé.
Le Comité a examiné 
chaque dossier et a émis 
un avis favorable ou défa-
vorable. Pour les avis fa-
vorables, il sera délivré à 
la société une autorisation 

provisoire de dédouaner et 
son dossier transmis à la 
Cémac pour l’obtention de 
l’agrément définitif.
Ce Comité consultatif in-
tervient à la suite de l’audit 
ayant conduit à la suspen-
sion de plus d’une cinquan-
taine d’opérateurs. Il vise 
à régulariser les dossiers 
des opérateurs qui exercent 
avec des autorisations pro-
visoires délivrées de gré à 
gré et à examiner les dos-
siers des nouvelles socié-
tés souhaitant entrer dans 
la profession. " Le com-
missionnaire en douane 
agréé communément ap-
pelé transitaire, exerce la 
profession d’accomplir 
pour autrui les formalités 
douanières concernant la 
déclaration en douane des 
marchandises. Il est un au-
xiliaire de l’administration 
des douanes ", a souligné la 

DGA des Douanes.
Quant au représentant du 
ministre de l’Économie 
et des Finances, il a tenu 
à préciser que le Comité 
consultatif national dé-
libère en toute indépen-
dance et objectivité dans 
le strict respect des dis-
positions du règlement 
n°   11/10-UEAC-207-

CM-21 du 28  octobre 
2010 portant modification 
de l’acte 31/81-UDEAC-
CD-1220 du 14 décembre 
1981 fixant le statut des 
commissionnaires  en 
douanes agréés. Ceci après 
examen, validation et si-
gnature du procès-verbal 
par les membres du Co-
mité.

Les transitaires se mettent en règle
Prosper Sax NZE BEKALE

Libreville/Gabon

Les transitaires à l’issue de la rencontre.
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SELON la Direction 
générale du Bud-
get et des Finances 

publiques (DGBFIP), à 
fin mars 2020, le nombre 
des salariés dans le secteur 
public a baissé de 0,1 % 
pour s’établir à 102 523 
agents contre 102 638 au 
1er trimestre 2019. Soit 
115 agents en moins.
Cette évolution provient 
essentiellement du repli 
des effectifs des agents 
de la main-d’œuvre non 
permanente (-5,2 %), en 
dépit de la légère hausse 
des effectifs des agents 
de la Fonction publique 
(0,7 %). Le relèvement 
des effectifs de la Fonc-

tion publique au premier 
trimestre 2020 est lié au 
recrutement des agents 
en présalaires dans les sec-
teurs prioritaires. 
Tandis que la baisse des 
effectifs de la MONP est 
consécutive à la poursuite 
de l’application des me-
sures d’ajustement sur les 
effectifs de cette catégorie ; 
la poursuite de l’applica-
tion des mesures d’ajuste-
ment sur les autres dépar-
tements ministériels hors 
secteurs prioritaires défi-
nis pas l’arrêté du Premier 
ministre, prolongeant le 
gel des recrutements pour 
une période de 36 mois 
jusqu’en août 2021 ; et la 
mise à la retraite systé-
matique des agents ayant 
atteint la limite d’âge.

Fonction publique : 
encore des effectifs 
en moins !
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